
Tarifs des honoraires ou 
fourchettes des tarifs 

des honoraires pratiqués

Remboursement Assurance 
maladie: Tarif d’autorité

( les montants de remboursement listés 
ci-dessous sont à titre indicatif )

160 - 320 ¤

95 - 200 €

60 -150 ¤

160 - 350 ¤

255 - 380 ¤

170 - 320 ¤

350 - 450 ¤

435 - 595 ¤

720 - 850 ¤

545 - 705 ¤

230 - 350 ¤

0,12 €

1,56 ¤

1,17 ¤

1,56 ¤

1,30 ¤

1,04 ¤

0 ¤

0 ¤

20,70 ¤

0 ¤

2,30 ¤

Prestations  de soins conservateurs, chirurgicaux et de prévention les plus pratiqués

Consultation

Traitements prothétiques et d’orthopédie dento-faciale les plus pratiqués

Soin prophylactique et détartrage 

Scellement de silons 1 dent

Restauration 1 face

Pulpotomie

Extraction 1 dent lactéale

Consultation

Couronne pédiatrique en zircone

Mainteneur d’espace

Arc de maintien d’espace

Appareil d’éducation fonctionnel 

Surveillance d’éducation fonctionnelle

€ €

€ €

€ €

€ €

€ €

€ €

€ €

€ €

€ €

€ €

€ €

€ €

€ €

€ €

€ €

€ €

€ €

€ €
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Chirurgiens-dentistes 
non conventionnés avec l’assurance maladie
(Arrêté du 30 mai 2018 – Relatif à l’information des personnes destinataires d’activités de prévention, de diagnostic et/ou de soins.)

   Votre chirurgien-dentiste n’est pas conventionné et peut 
donc fixer librement le montant de ses honoraires.
Pour toute information complémentaire, nous vous invitons 
à consulter l’annuaire santé du site www.ameli.fr
 
   Votre chirurgien-dentiste n’est pas conventionné par la 
sécurité sociale. Dès lors, les prestations qui vous seront 
délivrées ne seront que très faiblement remboursées. 

Le montant de ses honoraires doit cependant être déter-
miné avec tact et mesure.
 
   Ils sont fixés conformément aux éléments d’appréciation 
prévus à l’article R. 4127-240 du Code de la santé 
publique, à savoir, en plus de l’importance et de la difficulté 
des soins, la situation matérielle du patient, la notoriété du 
praticien et les circonstances particulières. 

En cas de non-réprensentation à un rendez-vous, le Dr. Jona Andersen se réserve le droit de réclamer une indemnisation 

à hauteur de 45¤. (Art. 2224 du code civile sur la prescription en matière civile).


